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Dans quel cadre s’inscrit la démarche de 
l’association ? 

 

 
Les déficients visuels en France 
     
En France, on estime à 1 700 000 environ le nombre de déficients visuels ¹ , classés selon 4  
degrés  de  sévérité :  aveugles  et  malvoyants  profonds  (207  000  personnes  dont  61  000  
aveugles  complets),  malvoyants  moyens  (932  000  personnes) et malvoyants légers  (560  
000 personnes) 
 

 
 

 
 

¹  Données  tirées  de  l’enquête  «   Les  personnes  ayant  un handicap de la 
vue », DREES, 2005.  
²  Donnée tirée de  l’enquête citée ci-dessus mêlée à  celle  du recensement   
réalisé  en  2000.  Travail  réalisé  par  M.  Gilles Courbier, président du LATRA.                             
      

 

 
La plupart  des   malvoyants  légers  ne pourraient  être 
considérés comme déficients visuels selon les définitions    
légales ou les critères couramment utilisés dans la pratique 
médicale. 
Aujourd’hui, la population issue du baby boom avançant       
en  âge risque considérablement d’augmenter ce nombre 
dans les années à venir.  
Cependant, la déficience visuelle ne concerne pas 
exclusivement les personnes âgées ; elle touche 
l’ensemble de la population.   
Pour ces  raisons, et puisque la Normandie n’échappe  
malheureusement  pas à  la règle  (18 833 personnes  
déficientes  visuelles²), l’association  « A vue de  
Truffe » veut répondre sans  discrimination  aux  
demandes qui lui sont présentées. 
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Pourquoi un chien plutôt qu’une canne? 
 
 
 
 

Les trois avantages fondamentaux du chien 
guide   
 
Premièrement, le chien guide a un rôle purement  
Technique d’aide à l’autonomie dans les déplacements 
extérieurs. Il permet  à la personne de retrouver une  
fluidité de mouvement lors de ses déplacements sur 
 les trottoirs. 
 
 
 
L’apprentissage du chien guide repose sur quatre  
axes :  
• L’obéissance,  
• Le travail de déplacements,  
• L’évitement et marquage d’obstacles,  
• Le travail de recherches. 
 
 
En    pratique,    tous    ces savoir-faire    s’enchaînent 
différemment   sur   des   trajets   fonctionnels,   selon 
qu’ils   sont    connus  ou   inconnus.   Le chien a des 
capacités d’écoute et  de repérage dans  l’espace   qui 
apportent   au  déficient    visuel sécurité, confort, 
confiance et rapidité.  
Le chien guide doit  prendre des  initiatives pour gérer 
des obstacles et les imprévus lors du déplacement. Par  
exemple  lorsqu’il  est  face  à la fosse  d’un quai  de 
gare, il  doit  se coucher  et  refuser  l’ordre  d’avancer 
de son maître. Toutefois  son  champ  d’action  a  des  
limites, le chien ne détermine pas le  moment de  
traverser au feu tricolore (parce que sa vision ne le lui 
permet  pas). 
 
Deuxièmement, l’intérêt fondamental du chien guide 
est son atout social. Le chien, contrairement à la canne 
 est un vecteur de communication.  
 
Troisièmement, le chien apporte un soutien psycho- 
logique. La présence de ce compagnon aide à lutter 
contre l’angoisse de la solitude et de l’exclusion liées  
au handicap. 
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L’association “A vue de truffe” 
 

Observation, Ecoute, Implication, Respect 
 
But 
 
Association  de  loi 1901, non  lucrative, “A   vue  de truffe” a pour but d’éduquer, de  remettre et  de 
suivre des chiens guides de façon totalement gratuite à des personnes déficientes visuelles en Normandie. 
Elle est donc tributaire des dons, subventions, et autres sources de financement. 
Elle  remplit également une autre mission plus générale telle que la sensibilisation du public normand au 
handicap visuel. 
 
Particularités de l’association  
 
Seule école de  Normandie, “A  vue de truffe”est aussi un projet novateur au concept inédit en France.  
Tout en répondant aux critères fixés par la labellisation de la fédération française des associations de  
chiens  guides, elle va plus loin dans l’implication du futur maître déficient visuel : 
 
• L’association a la volonté d’inciter rapidement le déficient visuel dans le choix et l’éducation de son 
futur chien. La complicité qui règne entre le maître non-voyant et  son chien est fondamentale pour  le  
bon  fonctionnement de l'équipe maître/chien.  
 
• A la différence des autres écoles françaises de chiens  guides, le rôle de la famille d’accueil est pris en  
charge par les éducateurs. Cela  facilite l’observation  quotidienne de l’évolution des chiots. 
 
• Le   chien  partage le domicile de l’éducateur jusqu’à sa remise, pour éviter aux chiens  la vie de chenil  
et  pour diminuer son prix  de revient. Mais l’association ne peut pas prendre en charge tous les   chiens.   
C’est pourquoi elle recherche des familles d’accueil. 
Une   personne mineure peut aussi bénéficier d’un chien guide, après évaluation préalable de son projet,  
de sa maturité et de son entourage familial. 
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L’équipe 
 
 
L’École des Chiens Guides est une association de loi 1901 à but non lucratif. 
 
Elle est composée d’une équipe de bénévoles comprenant  
 

- 7 administrateurs, dont un bureau composé de quatre membres : Madame Marie-Thérèse  
      FOURNIER, Présidente, 
- Une trentaine de familles d’accueil,  
- 130 adhérents, 

 
L’éducation et l’acquisition d’un chien guide par une personne déficiente visuelle nécessite le travail 
d’une équipe pluridisciplinaire :  
 

- Un éducateur de Chiens Guides d’Aveugles diplômé de la Fédération Française des Associations 
de Chiens Guides (FFAC) et infirmier vétérinaire, M. Stéphane MOREAU. 

- Une instructrice en locomotion, Mlle Hélène PLANCQ qui teste et permet l’autonomie ainsi que la 
capacité à se déplacer de la personne déficiente visuelle. 

-  Une psychologue, Mlle Judith HALIMI qui évalue la motricité psychique et réalise une étude de 
motivation de la personne déficiente visuelle. 

- Une secrétaire coordinatrice technique Mme Sandrine VIBERT. 
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Obtenir un chien guide 
 
 

Pour  la personne déficiente visuelle, la demande de chien guide s’effectue  par  simple envoi d’une 
 lettre à l’association. A partir de là, le processus d’obtention du chien guide s’engage selon 2 axes 
parallèles.  
Avant d’organiser la rencontre entre chien et maître, “A Vue de  Truffe” s’assure d’abord de certaines 
garanties. 
 
Evaluation de la personne déficiente visuelle.  
 
L’acquisition   d’un   chien   guide   par   une   personne déficiente visuelle n’étant  pas un acte  
Anodin,  “A  vue de     Truffe”  a su s’entourer de professionnels permettant   aussi   bien à la  
personne  demandeuse qu’à l’équipe d’éducateurs de chiens guides de cerner au mieux ses besoins. 
Une  évaluation globale des capacités de la personne déficiente    visuelle    est    réalisée par  une   
équipe pluridisciplinaire composée de cinq corps de métiers. 
Le   profil    du   demandeur permet  ainsi de mieux sélectionner le futur chien. 
Pour les personnes mineures désirant un chien guide, une évaluation minutieuse des motivations de la  
cellule familiale est nécessaire. 
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Formation du chien guide 
 
 
La sélection des chiots  
 
Une  bonne sélection du chiot est primordiale car elle  
permet   de   maîtriser l’investissement (notamment  
financier) nécessaire à la remise d’un chien guide (et  
en même temps, de limiter le temps d’attente pour la  
personne demandeuse).Dans cette optique, les chiots 
sont sélectionnés selon des critères physiques et  
comportementaux.       
 
L’éducation des chiens guides  
 
De   même   que   l’éducation   est pour chaque chien  
différente, la formation de   l’équipe chien/futur maître  
 nécessite un travail spécifique. L’équilibre de celle-ci 
 repose essentiellement sur la complicité et  la  
confiance mutuelle.  
Or, dans les différentes structures d’éducation de chiens 
guides  «classiques»,les  futurs chiens guides ne   sont  
mis   en   contact   avec   des   futurs   maîtres  
potentiels qu’aux  alentours de leurs 18  mois. C’est  
pourquoi l’association “A    vue    de    Truffe” tente  
d’instaurer ce lien précocement et solidement dans la  
vie du chien. Elle agit pour cela en deux temps : 
Dans  un  premier  temps,  elle implique fortement le  
demandeur de chien guide dans le choix de son chien,  
en  organisant, dès que son dossier de demande est  
retenu, quelques  séances de sensibilisation aux  
différentes races de chiens. 
Dans  un deuxième temps, lorsque le choix est  arrêté,  
le  chien est soigneusement sélectionné par l’équipe  
d’éducateurs. Commence  alors le réel  travail d’attache- 
ment à  son  nouveau maître vers ses neuf mois. Le jeune 
chien rencontre son nouveau maître, invité à venir au sein 
de l’association très régulièrement  pour superviser 
l’avancement de son éducation, travailler avec lui et 
installer progressivement et durablement confiance et 
complicité jusqu’à sa remise définitive. 
 
Déroulement des stages  
 
Un stage de  remise “A Vue de Truffe” dure de une à  
deux semaines, selon les facilités de la  personne.  
C’est une (deux) semaine(s) de travail  pendant la 
(es)quelle(s) sont préparées, vécues et analysées un  
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maximum de situations diverses et variées, susceptibles 
d’être rencontrées par la personne avec son chien, lors  
de ses déplacements futurs. 
Cette     première     partie     du     stage     est      ensuite  
complétée par un stage au domicile du nouveau maître,  
pour la mise en pratique sur ses trajets fonctionnels, et  
l’adaptation des repères à son nouveau mode de déplace- 
ment, et ce, sur trois jours minimum. 
 
Le suivi  
 
L’équipe chien-maître  ainsi formée sera suivie  par  
l’association jusqu’à son dernier jour: 
Contacts  téléphoniques, rencontres de travail et de  
Moments de loisirs  partagés  avec ce nouveau  
Collaborateur canin (randonnées,  baignades…) sont  
régulièrement organisés, voire même certains imposés 
 par “A Vue de Truffe”.  
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